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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE  
MINISTERE DES FINANCES 

DIRECTION GENERALE  DES  IMPOTS 
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Les promoteurs d’activités ou de projets éligibles au dispositif du micro crédit régi par l’Agence Nationale de Gestion 
du Micro crédit (ANGEM) bénéficient : 

��� �  d’une exonération totale de l’impôt sur le revenu g lobal pour une période de cinq (5) ans. 

Outre cet avantage fiscal accordé par la loi de finances pour 2009, ces promoteurs bénéficient, à travers le Fonds 
National de Soutien au Micro crédit, des avantages ci-après : 

�  d’un prêt non rémunéré lorsque le coût du projet est supérieur à cent mille dinars (100.000 DA) destiné à compléter le 
niveau des apports personnels requis pour être éligible au crédit bancaire ; 
 

�  d’une bonification des taux d’intérêt pour les crédits bancaires obtenus ; 
 
 

�  d’un prêt non rémunéré au titre de l’acquisition de matières premières dont le coût ne saurait dépasser trente mille 
dinars (30.000 DA). 
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